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Jean Vogt

UN MfiCANISME FONCIER ET SOCIAL INSOUPCONNS: LE RÖLE DE 

LA VENTE DE TERRES PAYSANNES CONFlSES AUSSITOT AUX 

VENDEURS EN BASSE-ALSACE (XVIe-XVIIle SIECLES)

En Alsace, la propriete bourgeoise a naguere ete niee par un corps de doctrine de ty

pe universitaire riche en meprises (assolements, tenures ...), adopte tel quel au cours 

de plusieurs decennies. En fait, la Bourgeoisie, celle de Strasbourg en tete, mais aus- 

si celle de villes telles que Haguenau ou Saverne, ne cesse au cours des siecles de 

chercher avec obstination a tirer des revenus des campagnes, de diverses manieres. 

Certes, eile se heurte a des obstacles qui limitent son emprise, mais qu’elle parvient 

souvent ä contourner, non sans habilite. En tete vient l’atavisme de la possession de 

la terre par les paysans, ä defaut de propriete. Si certains bourgeois regroupent des 

terres et suivent leur exploitation de pres, s’ils sont nombreux ä passer des baux de 

breve duree en s’employant ä accroitre les fermages, d’autres, plus nombreux encore, 

se contentent de revenus reguliers en nature lies en particulier ä des emphyteoses de 

fait. Relevons ä ce propos l’ambiguite du terme Gült qui designe aussi bien des li- 

vraisons de grains en remboursements de prets que des fermages sensu stricto ou ce 

dernier cas. A proprement parier, les acquereurs bourgeois composent avec le be- 

soin de possession des paysans en passant avec nombre d’entre eux, petits et grands, 

au Kochersberg surtout, des contrats de vente/bail, au moyen desquels ils devien- 

nent proprietaires de tout ou partie de leurs biens, aussitöt confies aux vendeurs 

pour une duree souvent longue, frequemment de l’ordre du siede, ä raison d’une 

Gült invariable en grains, avec une possibilite de rachat. Ainsi sont sauvegardees 

l’unite et la continuite de l’exploitation, sans parier des apparences, essentielles dans 

le monde rural alsacien. Si cette pratique atteint un paroxysme au cours de la pre- 

miere moitie du XIXe siede, en portant parfois sur les Biens Nationaux acquis par la 

paysannerie, de tels contrats sont aussi passes en grand nombre avant la crise du 

XVIIe et au cours du XVIIIe siede, surtout ä des moments oü les campagnes 

connaissent de serieuses difficultes. D’une maniere frappante, ils se multiplient teile 

ou teile annee en tel ou tel lieu. Apparaissent de veritables specialistes de telles ope- 

rations. Aux acquisitions des bourgeois des villes s’ajoutent des operations diffuses, 

par exemple par le personnel administratif du comte de Hanau-Lichtenberg, a 

Bouxwiller, et les pasteurs qui lui sont lies, milieu examine avec quelque detail, ä 

titre d’exemple. Cette formule d’equilibre, sauvegarde de la possession d’une part, 

placement assurant un revenu regulier d’autre part, connait cependant des limites. 

En particulier des paysans ainsi »depannes« n’echappent pas toujours ä un engrena- 

ge de l’echec qui finit par les priver de cette possession. Quoi qu’il soit, le poids de 

la possession, maitre-mot, J. M. Boehler ne manque pas de le rappeler, permet de 

mettre en doute la mise en oeuvre simple et directe de notions tranchees, qu’il s’agis- 
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se de propriete ou de tenure. Bref, il faut savoir lire entre les lignes et exploiter une 

foule de litiges. Bien entendu, ce survol d’une pratique longtemps perdue de vue par 

les specialistes ne dispense pas d’une demarche plus approfondie. En particulier, il 

reste a situer ces »placements de bon pere de famille« dans un cadre tres large en 

prenant surtout en compte les prets accordes en grand nombre par les bourgeois aux 

paysans. Sans doute des etudes detaillees permettraient-elles de saisir un prodigieux 

engrenage de l’usure. Ainsi les contrats de vente/bail font-ils figure de l’une des 

clefs des relations villes/campagnes que l’on a pretendu presenter sous un jour har- 

monieux, mais dont la complexite a ete souvent perdue de vue, sans parier de nom- 

breux conflits ouverts.

«... La barbarie moderne qui fait qu’un chiffre, meme absurde ou etonnant, est 

propose comme une epiphanie du reel meme, alors qu’il n’est qu’un commentaire, a 

priori suspect, de la realite Ce propos qu’un probleme d’actualite suggere ä un 

lecteur du »Monde« (25. 6. 1995) pourrait aussi bien etre tenu au cours du debat au 

sujet de la demarche quantitaviste des historiens. Encore s’agit-il dans une large me- 

sure d’un faux debat des lors qu’il porte souvent sur les travaux d’epigones, de ceux 

qui ne font que suivre un mouvement, sans l’enrichir, en le compromettant meme, 

tant il est vrai que le redoutable »moi aussi!« est leur principale inspiration. L’histoi- 

re sociale des campagnes alsaciennes n’a pas toujours echappe aux outrances d’un 

quantitavisme simpliste, faute d’une maitrise de sa complexite. Illustree en particu

lier par les problemes de tenure - qu’il suffise de rappeler la polyvalence, meconnue 

en general, du terme Gült - cette complexite est teile qu’elle exige un laborieux va- 

et-vient entre l’eclairage qualitatif et l’arsenal quantitatif. A defaut, on ne fait que je- 

ter de la poudre aux yeux, par incompetence ou opportunisme, frequents au demeu- 

rant. Quant ä l’informatisation, souvent hätive, mettant volontiers en oeuvre des cri- 

teres formels, faute d’une reflexion suffisamment approfondie, eile ne conduit que 

trop souvent ä un pseudo-quantitavisme trahissant la realite. Elle ne serait d’ailleurs 

pas etrangere au succes croissant de l’expression »histoire scientifique«, naive, 

triomphaliste, incongrue. Ne cessent de s’imposer des demarches »terre-ä-terre« 

dont releve, a titre d’exemple, l’exploration des vagues d’acquisitions de terres pay- 

sannes aussitöt confiees aux vendeurs.

Jusqu’ici, c’est surtout pour la premiere moitie du XIXe siede que l’accent a ete 

mis sur le nombre et la nature des operations par lesquelles des paysans alsaciens 

aux abois vendent tout ou partie de leurs terres, ä des acquereurs urbains surtout, 

pour en devenir aussitöt les fermiers ou les emphyteotes1. Ainsi sont sauvegardees la 

possession de la terre, element essentiel de la tenure en Alsace, quels que soient les 

1 J. Vogt, Pour une typologie de la propriete rurale des Strasbourgeois au cours de la premiere moitie 

du XIXe siede, in: Annuaire de la Societe des Amis du Vieux Strasbourg 1989 et, du meme, Proprie

te et tenure: les bien nationaux a la lumiere des pratique foncieres anterieures et posterieures, in: Re

vue d’Alsace 1989-90. En outre des exemples sont donnes par J. Vogt, Exemples de mainmise sur 

des terres paysannes confiees aussitöt aux vendeurs (debut du X1XC si£cle), Pays d*Alsace 1979, du 

meme, Probkmes fonciers a Willgottheim du cours de la premiere moitie du XIXC siede, Pays d’Al- 

sace 1982, du meme, La patrimoine foncier des Schweighäuser, au Kochersberg surtout, ä paraitre 

dans: Kocherschbari, etc.



Un mecanisme foncier et social insoup^onne 3

aspects juridiques formels2, et la continuite de l’exploitation, dans l’interet bien 

compris du vendeur et de l’acquereur, surtout, semble-t-il, de ce dernier. D’ailleurs, 

plus d’un bourgeois, strasbourgeois surtout, fait figure de specialiste de telles opera

tions3, sans parier d’institutions telles que le chapitre Saint-Thomas4. Pour la pre- 

miere moitie du XIXe siede, il reste d’ailleurs ä analyser cette pratique de plus pres, 

en la confrontant avec l’usure dont eile ne serait souvent qu’un element, et en la si- 

tuant d’une maniere plus large dans le cadre des relations villes/campagnes, si mal 

connues encore. Une teile demarche releverait d’une histoire sociale au sens propre 

du terme et non pas d’une certaine pseudo-histoire sociale teile qu’elle est parfois 

pratiquee en Alsace, en brouillant les pistes.

Sans prejuger d’une teile demarche, revenons en arriere en jetant un coup d’oeil ä 

ces operations telles qu’elles sont pratiquees aux XVIe, XVIIe et XVIII* siecles. 

Certes, nous en avons donne quelques exemples, en particulier en esquissant la poli- 

tique fonciere de l’un ou l’autre personnage5 6, certes, il en a ete question, rapidement, 

ä propos des Bien Nationaux5, mais il restait ä exploiter une foule de notes accumu- 

lees au gre des depouillement.

C’est une maniere deliberee que l’on se bornera ä un premier survol sans entre- 

prendre une discussion serree, sans tenter des Interpretation larges. Se posent en ef- 

fet des problemes methodologiques ardus qui tiennent ä la fois ä la nature des 

sources et au deroulement des depouillements. En particulier, il est malaise d’appre- 

cier le degre de representativite de l’echantillon mis en oeuvre. Qu’il suffise de don

ner quelques raisons, parmi d’autres. D’une part, vente et bail font souvent l’objet 

de contrats distincts, avec parfois des acteurs differents, pere et fils par exemple, 

sans que le rapprochement soit toujours fait au cours de depouillements rapides. 

D’ailleurs, nombre de cas ne sont encore connus que d’une maniere indirecte, par 

exemple par les litiges ou des inventaires de succession. Ainsi l’inventaire de J. Fi

scher, aubergiste zum Stall a Strasbourg - nous retrouverons cette famille - 

consigne en 1714 des terres produisant cinq sacs, mi seigle, mi froment, acquises de 

2 En dernier lieu, le point vient d’etre fait au sujet de ce vaste probleme par J. M. Boehler, Une socie- 

te rurale en milieu rhenan: la paysannerie de la plaine d’Alsace (1648-1789), Strasbourg 1994. C’est 

d’ailleurs a ce propos que nous nous permettons de formuler la seule critique que nous suggere cette 

oeuvre. Il aurait fallu aller »jusqu’au bout« et renoncer a un croquis de la »repartition geographique 

de la propriete paysanne«, t. I, p. 513, en contradiction, semble-t-il, avec une demonstration qui fait 

grand cas, precisement, de la possession de la terre. Un lecteur presse se limitera ä ce croquis, au 

risque d’en tirer des conclusions fausses, tant il peut suggerer une consecration de Schemas formels 

en quelques sorte rituels.

3 A titre d’exemple, voir J. Vogt, Accaparement de terres au Kochersberg par la bourgeoisie stras- 

bourgeoise au milieu du XIXe siede: encore le cas du theologien Andre Jung, in: Kocherschbari 

1989.

4 J. Vogt, Une pratique fonciere des fondations protestantes strasbourgeoises au cours de la premiere 

moitie du XIXe siede: Les contrats d’achat/bail, au Kochersberg surtout, in: Kocherschbari 1988.

5 Par exemple J. Vogt, Une vague d’achats de terres par des bourgeois de Strasbourg ä Geispolsheim 

ä la fin du XVIC siede, in: Annuaire de la Societe d’Histoire des Quatre Cantons 1989, et, du meme, 

Les operations foncieres des Schubler, famille strasbourgeoise, ä Scharrachbergheim et ailleurs 

(XVIir siede), in: Annuaire de la Societe d’Histoire et d’Archeologie de Molsheim 1982. Parmi les 

articles ä paraitre (Pays d’Alsace, Kocherschbari) signalons, du meme, Les activites foncieres des 

Poirot, famille de robe, de Giromagny au Kochersberg.

6 R. Marx, La Revolution et les classes sociales en Basse-Alsace ..., Paris 1968.
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paysan meme qui les cultive7 8. Certaines sources sont allusives, par exemple ä Bat

zendorf, au milieu du XVIII* siede, semble-t-il: un tel donne un eens collonger 

d’une propriete qu’il a achetee avant de la vendre ä un strasbourgeois, so jetzt vor 

ein Gültgut auf Straßburg verkauft worden6. Sans doute en est il devenu ä la meme 

occasion le fermier ou l’emphyteote.

Si les recoupement entre sources directes (contrats, baux) et indirectes sont fre- 

quents, la part de ces dernieres n’est pas negligeables. C’est qu’intervient un second 

volet methodologique: ces operations n’ont jamais fait l’objet de recherches speci- 

fiques, de sorte que les recoupements dont il vient d’etre question ne peuvent etre 

que fortuits. Notre connaissance de ce domaine est en quelque sorte le sous-produit 

des recherches consacrees de longue date a la propriete bourgeoise en Alsace. Aussi 

bien negligent-elles les partenaires ruraux. Si les noms des acquereurs ont toujours 

ete releves, pour les besoins d’un fichier de la propriete bourgeoise, aucune indivi- 

dualisation des vendeurs-fermiers ou emphyteotes n’a ete tentee, füt-ce pour des 

raisons materielles. A cet egard, il reste ä entreprendre une täche considerable, dans 

une perspective proprement rurale. A nos monographies de politiques foncieres 

bourgeoises devraient repondre des monographies foncieres rurales, susceptibles de 

mieux eclairer ces nombreuses operations en les situant dans le cadre de la politique 

fonciere d’un echantillon de paysans. Il etait d’ailleurs tentant de tirer profit de ce 

survol pour situer de nombreux exemples dans le cadre du patrimoine foncier d’une 

foule d’aequereurs. Hormis quelque rapides propos, nous nous en abstenons de ma- 

niere ä ne pas aggraver ce desequilibre.

Ce survol se limite ä la Basse-Alsace. Encore sa partie meridionale est-elle peu re- 

presentee. Si la Haute-Alsace est quasiment absente, c’est qu’elle n’est guere repre- 

sentee dans notre fichier, dedans qu’il soit possible de prejuger de la realite. 

N’avons-nous pas su saisir telles operations au cours de depouillements anciens, an- 

terieurs ä la pleine prise conscience de leur importance en Basse-Alsace? Ces de

pouillements ont-ils ete suffisamment serres? Quoiqu’il en soit, il conviendra de re- 

mettre la Haute-Alsace sur le metier d’autant plus que le hasard des depouillements 

nous a fait decouvrir, apres, il est vrai, cette meme prise de conscience, de telles ope

rations dans la region de Porrentruy, ä la fin du XVIIe siede.

Ces reserves faites, le present survol s’integre dans une alternance d’analyses et de 

vues d’ensemble, comme il sied ä toute recherche digne de ce nom, aux antipodes de 

pretendues syntheses qui, l’argument d’autorite aidant, se voudraient definitives.

Notre enquete debute vers la fin du XVIe siede. A cette epoque, la bourgeoisie 

porte un interet soutenu aux revenus en nature qu’elle tire des campagnes. Si de 

nombreux prets lui rapportent des rentrees regulieres en grains et en vin9, eile s’em- 

ploie ä accroitre ses proprietes rurales. Sans prejuger d’une foule d’autres opera

tions, eile tire profit des difficultes des campagnards pour acquerir leurs biens en les 

leur confiant seance tenante. A partir d’une trentaine de cas qui ne constituent en 

7 Archives municipales de Strasbourg, Notaires 76.

8 Archives du Bas-Rhin 128 J 4.

9 J. Vogt, Remarques sur les rentes en nature rachetables payees par les campagnards aux preteurs 

strasbourgeois (deuxieme moitie du XVIe siede), in: Revue d’Histoire Moderne et Contemporaine

1968, et, du meme, A propos de l’endettement des paysans du Kochersberg vers 1600: Glanes sur les 

rentes en grains, in: Pays d’Alsace 1968.
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aucune maniere un echantillon au sens statistique du terme, cherchons ä esquisser 

cette pratique jusqu’ä la crise du XVIIe siede. Pour plusieurs personnages stras

bourgeois, nous ne connaissons encore qu’une seule Operation de ce type, jusqu’ä 

nouvel ordre. En 1587, G. Luck achete ä Friedolsheim une propriete paysanne sub

stantielle, louee au vendeurs pour 24 ans, ä raison de 18 sacs, mi seigle, mi avoine10 11. 

En 1589, H. Fr. Jung confie ä un paysan de Griesheim une partie des biens qu’il 

vient de lui acheter, ä raison de trois sacs de seigle, froment et orge". La meme an- 

nee, un tel de Kleinfrankenheim vend ä la veuve von Botzheim, nee Kips, des biens 

dont il donnera un fermage de quatre sacs, mi seigle, mi froment12. En 1601, c’est un 

paysan de Berstett qui vend ä P. Bittelborn, en remere, trois parcelles dont il devient 

fermier ä raison de cinq sacs de froment13. En 1603, c’est au tour d’un paysan de 

Dettwiller de vendre au strasbourgeois J. Britzel deux parcelles dont il lui donnera 

un sac, mi froment, mi seigle, pendant six ans14. En 1604, le pharmacien strasbour

geois M. Seiblin se porte acquereur ä Avenheim de huit parcelles qui lui rapporte- 

ront de la meme maniere deux sacs de froment, en vertu d’un bail de 18 ans15 16. En 

1578, le Schultheiß de Morsbronn vend ä J. Capito, de Haguenau, bätiments et biens 

pour en devenir le fermier: ... Haus, Hof und Güter gedachter Capito zu einem 

Gültgut gemacht und ihm Schultheiß um eine jährliche Sackgült gelassen. Si cette 

affaire est rappelee par la suite, c’est que Capito repugne ä s’acquitter des charges: 

... ist fremd zu hören, daß die Hagenauer, so sie Güter ... kaufen an Beeth, Fron 

und Schatzung frei sein sollen ...15 Considerees isolement, ces operations ne presen- 

tent guere d’interet. C’est dans le cadre plus large des operations foncieres et des pa- 

trimoines ruraux qu’il convient de les situer. Procedons ä un sondage, sans prejuger 

des monographies foncieres qu’il conviendrait de consacrer ä l’un ou l’autre person- 

nage. Ainsi les Seiblin, pharmacien, medecin, sont-ils tres actifs: acquisition de Gül

ten, modeste ä Offenheim, moyenne ä Truchtersheim, notable ä Mittelhausen, de 

biens ä Offendorf, oü ils formeront un Freihof, du Heckerhof pres de Haguenau, 

d’une part de la dime de Dinglingen, Outre-Rhin, etc.

D’autres multiplient les operations. Voici d’abord, deux strasbourgeois, G. von 

Hohenburg et son beau-frere B. Stösser, dont l’activite fonciere a naguere retenu 

notre attention17. En 1589, c’est ä deux reprises qu’ils achetent ensemble quelques 

parcelles ä Truchtersheim, confiees aux vendeurs pour neuf et dix-huit ans, ä raison 

d’un sac et demi de froment18. Le premier jette surtout son devolu sur Geispol

sheim. De 1595 ä 1598, en 1595 surtout, il achete des lopins ä une cinquantaine de 

10 Archives du Bas-Rhin 1 G 62/15.

11 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1589.

12 Archives du Bas-Rhin 1 G 63/12.

13 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1601.

14 Meme source, 1603.

15 Meme source, 1604.

16 Archives du Bas-Rhin E 2368. Exemple donne par J. Vogt, A propos de la propriete bourgeoise en 

Alsace (XVIe-XVIII€ siecles), Revue d’Alsace 1961.

17 J. Vogt, Quelques types de proprietaires fonciers strasbourgeois ä la fin du XVIe et du debut du 

XVIIC siecle, in: Bulletin Philologique et Historique 1969 (Congres des Societes Savantes, Stras

bourg 1967).

18 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1589.
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paysans, dont la moitie pour le moins est aussitöt confiee aux vendeurs, moyennant 

une poussiere de fermages19. Si B. Stösser est aussi present ä Geispolsheim, ses 

achats se succedent ä un rythme rapide au Kochersberg. En 1607 et 1608, ils sont 

pour le moins au nombre de six au seul Avenheim, en portant non seulement sur 

quelques lopins, mais aussi sur dix parcelles et meme sur une quinzaine d’arpents. A 

plusieurs fermages d’un sac de froment s’ajoutent, pour ces derniers, six sacs. A 

deux reprises au moins est aussi stipulee la livraison d’un chapon. Voici en outre, en

1608, une Operation ä Kleinfrankenheim: ä quatre sacs de froment s’ajoute une fois 

de plus un chapon20. H. Kamm, boucher celebre se jette lui aussi sur les terres de 

Geispolsheim, en 1594 et 1595. Une trentaine de contrats lui permettent d’acquerir 

environ 150 parcelles dont la plupart sont louees aux vendeurs par des baux qui sti- 

pulent au total un fermage de l’ordre de 75 sacs de grains21. Pour memoire, mention- 

nons aussi S. Schach, personnage d’envergure, justiciable d’une monographie fon- 

ciere, tant ses operations sont nombreusees et importantes. C’est a deux reprises 

pour le moins qu’il apparait ä Geispolsheim, en 1594 et 1595. Quinze et six parcelles 

rapportent respectivement dix sacs, mi froment, mi orge et deux de froment et un 

d’orge22.

Laissons les strasbourgeois pour considerer deux savernois. Jusqu’ici, l’activite 

fonciere des savernois n’avait guere retenu notre attention. A notre surprise, eile 

presente cependant, ä son echelle propre, un interet majeur au cours de plusieurs 

siecles. V. Contz, conseiller de la Regence, sevit d’une part aux environs immediats 

de Saverne, ä Otterswiller, oü il achete en 1588 non seulement un lopin dont le pro- 

duit n’est que de deux boisseux de froment, mais aussi douze arpents loues au ven- 

deur pour douze ans ä raison de deux sacs de froment, un d’avoine et quelque ar- 

gent. A quelque distance, il conclut deux affaires importantes ä Gingsheim en 1588: 

quinze arpents, douze ans, deux sacs de seigle, quatre de froment, deux d’avoine ä 

Furchhausen en 1591: 34 arpents, neuf ans, quatre sacs de seigle, autant de froment, 

autant d’avoine23.

C’est ä la meme echelle que sevit C. Wimpf. Il jette en particulier son devolu sur 

Duntzenheim et Saessolsheim. A Duntzenheim se succedent, deux fois en 1590, une 

fois en 1599, trois operations modestes, portant les premieres sur une dizaine de 

parcelles, la troisieme sur six, objet de baux de trois, quatre et douze ans, rapportant 

chacune quelques sacs de grains, seigle et froment ou froment seul. A Saessolsheim, 

voici en 1603 une acquisition modeste, trois arpents, deux ans, un sac de froment, 

un d’orge, et une Operation notable, en 1613, 28 arpents, cinq sacs de seigle, autant 

de froment, quatre d’avoine. Un paysan de Zehnacker lui vend en 1590 cinq par

celles dont il devient fermier pour douze ans, ä raison de deux sacs de froment. 

Autre acquisition ä Zehnacker en 1593: une dizaine de parcelles, bail de douze ans, 

fermage de deux sacs de seigle et un de froment. Pour une fois, faisons le total des 

19 J. Vogt, 19879 (voirn. 5).

20 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1607 et 1608.

21 J. Vogt, 1989 (voirn. 5).

22 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1594 et 1595.

23 Archives municipales de Saverne, 440 et 441.
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fermages connus jusqu’ici: environ douze sacs de seigle, autant de froment, un d’or- 

ge, quatre d’avoine24.

Que retenir de ce survol? Quel que soient les aleas des depouillements, ces opera- 

tions sont remarquablement groupees dans le temps, par exemple vers 1590-95. 

Sans doute convient-il d’invoquer la crise provoquee par un episode guerrier. La 

faible duree de la plupart des baux et de l’exercice du droit de remere suggerent des 

»depannages« sans prejuger, certes, de politiques foncieres de longue halaine. Visi- 

blement, on saisit une foule d’occasions qui ne se pretent pas ä des regroupements 

de terres. D’une maniere significative, l’acquisition en pareil contexte de parcelles 

contigües serait exceptionnelle. Si la plupart des operations sont modestes, de 

l’ordre d’un ou de plusieurs arpents, rapportant un ou plusieurs sacs de grains, l’une 

ou l’autre porte sur des patrimoines paysans substantiels. 11 reste que plusieurs ac- 

quereurs ciblent leurs achat d’une maniere remarquable. Plusieurs d’entre eux se 

precipitent litteralement sur Geispolsheim. Au Kochersberg, B. Stösser sevit en par- 

ticulier ä Avenheim, C. Wimpf a Duntzenheim. Que nous considerions les stras- 

bourgeois ou les savernois, les rayons d’action sont tres limites, une vingtaine de km 

au mieux, ä la mesure, grosso modo, de la repartition des patrimoines fonciers des 

bourgeoisies. Les fermages eux-memes ne manquent pas d’interet. Particulierement 

frappante est la frequence des baux stipulant la livraison du seul froment, en 

quelque Sorte par anticipation de Revolution des cultures, ce qui a ete souligne na- 

guere ä plusieurs reprises. La parite du seigle et du froment, classique ä cette 

epoque, est cependant frequente. Quant aux cereales de printemps, elles sont ab

sentes, ä quelques exceptions pres, orge ä Geispolsheim, avoine dans la region de 

Saverne, conformement au Schema lui aussi classiques de la repartition des cultures 

ä Rechelle de la petite region25 26. Relevons en passant l’interet que l’un de nos inves- 

tisseurs porte aux chapons. S’il est possible de gloser sur le röle des »occasions« et 

de souligner la modestie de la majorite des acquisitions, ces caracteristiques ne sont 

certes pas une raison de porter un jugement restrictif sur la propriete fonciere de la 

Bourgeoisie alsacienne. Bien au contraire, elles ne font que mettre en relief, compte 

tenu des »contraintes agraires« specifiquement alsaciennes, l’interet que cette bour- 

geoisie porte alors a la terre.

Apres les premieres annees du XVIIe siede, le »balayage« des sources ne nous a 

pas livre jusqu’ici d’exemples de telles operations. Timidement, elles reapparaissent 

au debut de la crise du XVIIe siede. Ainsi un tel de Dorlisheim vend-il en 1623 au 

notaire strasbourgeois H. U. Meyer quelques arpents de vignes qui lui sont aussitöt 

loues ä raison d’un fermage en argent, pour six ans, wie er der Entlehner solches 

Stück ... ermeltem Verleiher ... verkauft En 1624 H. Stegmann, aubergiste ä 

Saverne, acquiert six arpents d’un paysan de Saessolsheim qui en devient fermier, 

pour douze ans, ä raison de deux sacs, mi seigle, mi froment27. D’une maniere signi- 

24 Meme source, 427,440,441.

25 J. Vogt, Organisation des terroirs et evolution des cultures, in: J. M. Boehler, D. Lerch, J. Vogt 

(ed.), Histoire de l’Alsace Rurale, Strasbourg 1983. De nombreux exemples de »changement des es- 

peces« lies aux progres du froment et de l’orge, sont donnes par plusieurs des monographies consa- 

crees par l’auteur aux patrimoines fonciers de la bourgeoisie strasbourgeoise.

26 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1623.

27 Archives municipales de Saverne, 436.
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ficative, c’est non seulement pour quelque argent, mais aussi pour vingt sacs de 

grains qu’un paysan de Friedolsheim vend en 1629 ä H. H. Hüffel des biens qui lui 

sont aussitöt confies a raison d’un fermage de dix sacs de froment et huit d’avoine28. 

Subitement, nous assistons a la multiplication de ces operations, a partir de 1634, ä 

un moment oü - F. J. Fuchs l’a demontre avec maestria - les bourgeois multiplient 

d’une maniere generale les acquisitions de terres vendues a bon marche29. Une fois 

de plus, voici des exemples d’operations uniques, jusqu’ici, ä notre connaissance. En 

1634, J. Becht, econome savernois des Lutzelburg, achete ä Lupstein trois parcelles, 

louees au vendeurs pour quelques boisseaux de froment et d’orge30. En 1636, plu- 

sieurs strasbourgeois operent au Kochersberg, le celebre marchand D. Bittot a Bers

theim: six parcelles, 18 ans, deux sacs de seigle, H. G. Frech, Sergenweber, a Reit- 

willer: huit parcelles, huit ans, deux sacs, mi seigle, mi froment, J. Karcher a Ging- 

sheim, une vingtaine de parcelles, six ans, quatre sacs, mi seigle, mi froment3'. En 

1637, H. Otto, tanneur, acquiert d’un paysan de Truchtersheim un precieux pre 

pour le lui louer pour quelques boisseaux32. Une fois de plus se pose le probleme du 

contexte foncier. Voici un element, a tout hasard: la meme annee, le savernois Becht 

achete ä d’autres paysans de Lupstein une dizaine et une douzaine de parcelles sans 

leur confier, semble-t-il, ces biens33. Voici trois operations pour le moins a Lupstein 

en un an. Une fois de plus, nous tenons une cible, temoignant d’une politique fon- 

ciere, füt-ce, en pareil contexte, ä court terme.

En une annee, 1636, c’est ä huit reprises pour le moins que le peintre strasbour

geois Z. Müller multiple, ä Kienheim surtout, de modestes operations qui ne lui 

rapportent au total qu’un fermage de l’ordre de cinq sacs, mi seigle, mi froment34.

Personnage de poids, S. Leitersperger adopte une solution originale, en leur 

concedant en emphyteose les terres que lui vendent des paysans, ä trois reprises 

pour le moins. En beneficient en 1634 des paysans de Gimbrett, pour cinq champs ä 

Mittelhausen, ä raison d’un eens d’un sac de froment, et de Kriegsheim, une quin- 

zaine de parcelles, trois sacs de seigle, autant de froment35, et en 1637 un tel de Rot

telsheim: une douzaine de parcelles, six sacs, mi seigle, mi froment36.

Les annees suivantes, les operations se poursuivent $a et lä. En 1644 et 1646, 

Krebs de Dettwiller, probable heritier d’un rassembleur de terres strasbourgeois 

installe en ce lieu37, vend ä quatre reprises pour le moins champs et pres au juriste 

M. Ott qui les lui confie a raison d’un fermage tres modeste, au total de l’ordre de 

28 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1629.

29 F. J. Fuchs, Bourgeois de Strasbourg proprietaires fonciers au XVlIe siede, in: La Bourgeoisie Al- 

sacienne, Strasbourg 1959.

30 Archives municipales de Saverne, 438.

31 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1636.

32 Meme source, 1637.

33 Archives municipales de Saverne, 438.

34 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats 1636, et Höpital 3623, source qui don- 

ne une vue d’ensemble retrospective.

35 Meme source, 1634.

36 Meme source, 1637.

37 J. Vogt, Progres agricole et conflits agraires: les ennuis d’un proprietaire strasbourgeois vers 1600, 

in: Pays d’Alsace 1985.
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trois sacs, mi seigle, mi froment38. En 1646, le strasbourgeois M. A. Koenig achete 

de la meme maniere deux parcelles ä Geispolsheim dont le produit est d’un sac de 

froment39.

Operations eparses aussi, ä premiere vue, par la suite. Ainsi tel negociant de Sa- 

verne loue-t-il en 1674 ä un paysan de Westhausen, pour 18 ans, la moitie des biens 

qu’il vient de lui vendre et dont il fait un Gültgut, so er Verleiher von ihm Entlehner 

... käuflich an sich gebracht40. Une autre solution originale est adoptee ä plusieurs 

reprises dans le vignoble du Kochersberg, en 1677. Un meunier de Marlenheim 

vend ä J. Chr. Behr, notaire strasbourgeois une vigne, en remere, vigne qu’il conti- 

nuera de cultiver en livrant ä l’acheteur la moitie de la production, das Stück um 

halben Wein zu bauen gegeben4'. La meme annee, la meme formule est mise en 

oeuvre a Nordheim, ä trois reprises pour le moins, par S. Fischer, fils de l’aubergiste 

zum Rebstock ä Strasbourg. Ainsi lisons-nous: ... diese vier Jahre den halben 

Herbst einzuziehen42 43. Nous la retrouvons a Marlenheim en 1707: l’acteur, c’est F. J. 

Geiger, bailli de Wasselonne, la formule est classique, um die Hälfte44. Le jour oü 

l’on fera le point sur le metayage en Alsace, certes globalement negligeable, mais 

present dans le vignoble au cours de la »reconstruction«, il conviendra de faire 

grand cas de ce cas particulier.

Au cours des dernieres annees du XVIIe et des premieres du XVIIIe siede, des 

echos au sujet de telles operations nous viennent de tous cötes. En 1697, un paysan 

endette de Saasenheim vend ä P. Violland, marchand ä Neuf-Brisach, 18 jx. qui lui 

sont aussitot concedes en emphyteose ä raison de trois sacs de grains44. En 1699, M. 

Boucher, notable de Fort-Louis, s’empare de bätiments et de terres etendues, re- 

cemment defrichees en vertu des edits de reconstruction, pour les louer au vendeur 

ä raison d’un fermage de cent sacs, seigle, froment, orge et avoine a egalite45. La 

bourgeoisie administrative de la Regence de Bouxwiller se met de la partie. Ainsi un 

paysan de Niedersoultzbach vend-il en 1705 ä Ph. J. Meurer de nombreuses par

celles, aussitot donnees en emphyteose, zu ewigen Zeiten, ä raison d’un eens mo- 

deste, de l’odre de cinq sacs, seigle, froment et avoine a egalite46. Apparait aussi, 

pour la premiere fois ä notre connaissance, un acheteur juif, de Minversheim: Opera

tion infime certes, avec un fermage d’un demi sac de meteil47.

Vers 1710, les operations se multiplieraient, sous reserve des aleas dejä evoques. 

Precisement, c’est au gre des depouillements qu’il nous est possible de faire grand 

cas du personnel de la Regence de Bouxwiller, dont il vient d’etre question. En 1710 

38 Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats 1644 et 1645.

39 Meme source, 1646.

40 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Saverne 11/72 (ancienne cote).

41 Notariat ancien Marlenheim, 2.

42 Meme source.

43 Meme source, 9.

44 C. et G. Maistre, L’emigration marchande en Savoie, Annecy 1986.

45 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Roeschwoog, 71.

46 Notariat ancien Bouxwiller, 53.

47 Notariat ancien Pfaffenhofen, 1. Ajoutons un autre exemple d’une Operation juive precoce, en 

1717, portant eile aussi sur un lopin. C’est un juif de Marmoutier qui le confie au vendeur, de Hae

gen, en metayage, um den halben Nutzen. (Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Marmoutier, 8). 

A l’occasion les operations juives feront l’objet dune mise au point specifique.
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meme, J. P. Hoffmann, Fruchtverwalter, acquiert d’un paysan de Wickersheim des 

biens qu’il lui loue aussitöt pour trois sacs de froment, un boisseau de pois et autant 

de lentilles48. La meme annee, ä Schalkendorf, une teile Operation, au profit de 

J. Barth, Stadtschreiber, et de son epouse, nee Engelbach, porte sur une vingtaine de 

parcelles encore que le fermage, quatre sacs de seigle, froment et orge, soit me- 

diocre4’. Dans le meme milieu, le pasteur Hoeffel, a Ringendorf, confie en 1709 ä un 

indigene les biens qu’il vient de lui acheter, tant qu’il occupera sa ferme actuelle, so

lang sie in ihrer jetzigen Wohnbehausung -verbleiben und... wie ehrliche Gültleuten 

ansteht das Gut wohl bessern und bauen auch ... die Gülten nicht aufschwellen las

sen ... Le fermage est de deux sacs, mi seigle, mi froment50. Mais retrouvons les 

strasbourgeois. En 1710, le professeur J. Ph. Bartenstein acquiert ä Gimbrett 

quelques parcelles en pareil contexte. A une autre echelle, le negociant J. Boch ache- 

te en 1718 ä un aubergiste d’Entzheim une trentaine d’arpents, objet d’un bail de 

quatre ans stipulant un substantiel fermage en argent51. Acquereur de 18 arpents a 

Quatzenheim en 1719 l’aubergiste Lafermiere, les concede aussitöt en emphyteose 

au vendeur ä raison de neuf sacs, mi seigle, mi froment52. Voici une fois de plus des 

operations repetitives. En 1710, Th. Ayme, opere ä deux reprises ä Wickersheim, 

encore que les fermages soient modestes53 54. En 1713 et 1714, J. J. Schürer se precipite 

sur les terres d’Entzheim. Au moyen de huit contrats pour le moins, il s’empare non 

seulement de lopins, mais aussi d’un lot de huit parcelles, cinq arpents, laisses aux 

vendeurs, avec cette formule: unter dem Pflug behalten*. Toutes choses egales, cet- 

te succession d’achats rappelle les efforts de l’un ou l’autre personnage de la fin du 

XVIe siede, en appelant les memes remarques.

Apres une nouvelle interruption, encore qu’elle puisse etre apparente, une reprise 

se manifeste quelques annees plus tard. La bureaucratie de Bouxwiller poursuit ses 

entreprises. En 1724, J. M. Schulmeister, d’une famille qui multipliera les acquisi- 

tions foncieres, achete ä un paysan de Bosselshausen des biens qu’il lui concede en 

emphyteose ä raison d’un eens de quatre sacs, mi seigle, mi froment55. I. Schloezer, 

Amtsschaffner, acquiert de la Sorte ä Zoebersdorf, en 1729, un lot de parcelles qui 

lui rapportera pendant trois ans, sous reserve de rachat, trois sacs de froment ainsi 

qu’un boisseau de lentilles56. Plusieurs amateurs s’eloignent meme des environs de 

Bouxwiller pour s’interesser au Kochersberg, dans les limites du Comte. Ainsi J. J. 

Fasco, simple Kanzlist, achete en 1723 ä Duntzenheim des parcelles donnees en 

quelques Sorte en emphytheose, des lors qu’il est question d’une stählerne Gült, de 

trois sacs de froment57. A Reitwiller operent J. F. Ellenberger, Amtsschaffner, en 

48 Notariat ancien Bouxwiller, 15.

49 Notariat ancien Pfaffenhofen, 2.

50 Notariat ancien Bouxwiller, 15.

51 Notariat ancien Lingolsheim, 59.

52 Cote egaree.

53 Archives du Bas-Rhin, Notariat Bouxwiller, 15.

54 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Lingolsheim, 9.

55 Notariat ancien Bouxwiller, 66.

56 Meme source, 20.

57 Meme source, 18.
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172358, et la veuve d’E. Scholl, Spitalschaffner, nee Gottesmann, en 172459. Sont sti- 

pules des fermages substantiels, respectivement de trois sacs de seigle, autant de fro- 

ment et un d’orge et de sept et demi sacs, mi seigle, mi froment. Plusieurs person- 

nages ne se contentent pas d’une seule Operation. Ainsi le secretaire Koch achete des 

biens, sous reserve de rachat, ä Mutzenhausen en 172660 et ä Wickersheim en 172 861, 

avec des fermages de six et quatre sacs, mi seigle, mi froment. La premiere Operation 

posera d’ailleurs probleme, en 1743, de deux manieres: d’une part sont reclamees 

des extantes, huit sacs, mi seigle, mi froment; d’autre part, le vendeur-fermier 

eprouve des difficulte ä regier les deux tiers d’un rachat en cours62. Revenons cepen- 

dant au Kochersberg pour mettre en relief une Operation majeure. En 1727, J. Chr. 

Geiger, bailli de Bouxwiller, achete ä un paysan de Kirrwiller soixante-dix arpents 

qui restent cependant attaches ä sa ferme, dont il reste en quelque Sorte en »posses- 

sion«, maitre-mot s’il en est dans ces campagnes, en livrant un fermage substantiel, 

onze sacs de seigle, vingt-et-un de froment63. Nous retrouvons d’ailleurs les Hoef- 

fel, pasteurs, avec deux operations en 1730, l’une ä Meisheim, l’autre ä Duntzen- 

heim, rapportant, sous reserve de rachat, deux et trois sacs froment64. L’archiviste G. 

F. Debus65 est particulierement actif, avec quatre operations pour le moins, entre 

1726 et 1731, par exemple ä Meisheim, ä deux reprises. Encore qu’il soit question de 

remere, est stipulee ä deux reprises au moins une stählerne Gült. D’une maniere re- 

marquable, fermage ou eens sont stipules exclusivement en froment66. S’ajoutant ä 

d’autres exemples, fournies par exemple par les operations des Hoeffel, cette exclu- 

sivite temoigne une fois de plus non seulement au Kochersberg, mais aussi au pays 

de Hanau, d’une adaptation ä Revolution des cultures, evolution qui reprend de plus 

belle, sans exclure une nouvelle fois une anticipation par des bourgeois avises. Mais 

une discussion de ce dernier point nous conduirait trop loin.

Nous retrouvons le personnel administratif des bailliages strasbourgeois. Apres le 

bailli Geiger en 1707, c’est Ph. J. Mader, Amtsschreiber ä Wasselonne qui pratique 

une teile Operation ä Zehnacker, en 1725: quatre parcelles, bail sans limite de temps, 

tant que le fermage sera paye, un sac, mi seigle, mi froment. Sa fille procede ä deux 

achats ä Marlenheim, en 1726: Une quinzaine de parcelles, trois sacs, mi seigle, mi 

froment67. Dans les territoires de l’Eveche, F. A. Herrenberger, bailli de Dachstein, 

acquiert en 1724 d’un paysan endette du lieu une quinzaine de parcelles, autant 

d’arpents qu’il lui confie pour neuf ans, avec d’autres bien recemment achetes ä 

d’autres, environ 25 arpents en tout, ä raison d’une douzaine de sacs, seigle, froment 

58 Meme source.

59 Meme source.

60 Notariat ancien Haguenau, 118.

61 Archives du Bas-Rhin 6 E 17/93 (nouvelle cote).

62 Archives municipales de Haguenau, FF 232

63 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller, 19.

64 Meme source, 20.

65 Voir J. Vogt, L’intense activite fonciere des Debus au XVIIIC siede, texte propose a Pays d’Alsace, 

complete par ces indications.

66 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller, 18, 20, 21.

67 Notariat ancien Marlenheim, 13.
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et orge ä egalite68. A Marmoutier, le changeur Barnier69 fait deux modestes opera- 

tions ä Reutenburg, en 172170 et 172971.

La Bourgeoisie de Haguenau se manifeste ä l’occasion. Ainsi J. N. Bronner, asso- 

cie ä J. Schnepf de Fort-Louis, achete en 1728 a un paysan de Bossendorf une ving- 

taine de parcelles, objet d’une concession perpetuelle ä condition de rester ratta- 

chees ä la ferme du vendeur-emphyteote,... bei... der Verkäufer Hof gegen ... Lie

ferung der jährlichen Gülten ... allzeit verbleiben sollen ...72.

Bien entendu, les strasbourgeois ne cessent de deployer une remarquable activite. 

En 1727, l’epouse de V Ammeister Guising, nee Loyson, d’une famille de l’aristocra- 

tie rurale, obtient d’un paysan de Mittelschaeffolsheim, en reglement d’une dette, la 

cession de biens qui lui sont confies pour 18 ans a raison de six sacs, mi seigle, mi 

froment73. C’est peut-etre pour des raisons qui tiennent au deroulement des re- 

cherches que sont surtout parvenues ä notre connaissance des operations dans les 

campagnes qui s’etendent a l’Ouest et au Sud-Ouest de Strasbourg. Dans le vi- 

gnoble de la Mossig, Dutruc, chanoine de Saint-Pierre-le-Vieux74 achete en une 

quinzaine d’annees une vingtaine de vignes, pour le moins, ä des vignerons qui en 

deviennent en general emphyteotes. Au total, eens et fermages sont de l’ordre de 35 

ohm pour le moins75. En reglement d’une dette, c’est encore un paysan de Dachstein 

qui cede en 1726 äj. P. Schubler76 bätiments, champs, vignes, etc., objet d’un bail de 

neuf ans, avec une fermage de huit sacs de froment, quatre d’orge et 24 ohm de 

vin77. A Ernolsheim, J. D. Lang, notaire, achete en 1727 vignes et champs, environ 

cinq arpents, objet d’un bail de cinq ans, stipulant un fermage de trois sacs de fro

ment. A defaut de contrat, c’est son inventaire de succession qui nous fait connaitre, 

en 1755, une modeste Operation a Truchtersheim, une fois de plus en 172778. Insis- 

tons cependant sur plusieurs villages au Sud-Ouest de Strasbourg. D’abord, nous y 

retrouvons le meme personnage, la meme annee, fait remarquable. A Zellwiller, voi- 

ci un bail de cinq ans et un fermage de deux sacs de meteil et autant d’orge79, a Krau- 

tergersheim un fermage de deux sacs et demi de seigle et de froment80. Et ce village 

fait figure, ces annees-lä et surtout en 1727, de haut lieu de telles operations, d’une 

dizaine pour le moins dans la seule annee 1727. Voici d’abord quelques acquisitions 

68 Notariat ancien Molsheim 1,144.

69 Voir J. Vogt, Rassembleurs de terres au pays de Marmoutier au XVIIIe siede, texte propose ä Pays 

d’Alsace.

70 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Marmoutier, 9.

71 Meme source, 12.

72 Notariat ancien Haguenau, 131.

73 Meme source, 131.

74 L’activite de ce personnage fera l’objet d’une mise au point par R. Moser et J. Vogt dans un pro- 

chain Annuaire de la Societe d’Histoire de Molsheim, raison pour laquelle nous nous abstenons de 

donner des details.

75 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Molsheim 1, 143, 145, 146, 148, 247.

76 Voir J. Vogt, Les operations foncieres des Schubler ... ä Scharrachbergheim et ailleurs, in: Annuai

re de la Societe d’Histoire de Molsheim 1982.

77 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Molsheim 1, 145 et Archives municipales de Strasbourg, 

Notaires, 347.

78 6 E 41/384.

79 Notariat ancien Molsheim 1, 146.

80 Archives du Bas-Rhin, 6 E 30/154.
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isolees, jusqu’a nouvel ordre. Une faillite paysanne permet ä B. Rethaber de mettre 

la main sur des bätiments et une vingtaine de parcelles, confiees au failli pour neuf 

ans, avec un fermage de l’ordre de cinq sacs de meteil. G. A. Storck s’assure deux 

sacs de seigle et de froment, sans prejuger d’autres operations. Les vendeurs seront 

cependant en mesure d’en racheter une partie: die Coloni dieselben (Güter) wider 

an sich gezogen ...8I. Precepteur au gymnase, J. M. Eschenauer est aussi sur les 

rangs82. A Fr. Oesinger, actuaire83, deux operations apportent des fermages de 

quatre sacs de seigle et de froment et de six sacs du second. Est d’ailleurs applique 

un »tarif«: trois boisseaux par arpent84. Outre ces strasbourgeois, relevons la pre- 

sence de dame Dameron, de Molsheim, frere du eure de Krautergersheim, avec 

quatre operations modestes85.

A ce stade s’imposent deux remarques. Visiblement, nous tenons une crise, füt-ce 

localement, en particulier ä Krautergersheim, sur lequel se precipitent plusieurs 

strasbourgeois. La deuxieme remarque est d’ordre methodologique: si le deroule- 

ment de nos propres depouillements pose certes des problemes, en particulier ä pro- 

pos du degre de representativite de nos informations, il suffit de jeter un coup d’ceil 

aux references pour se rendre compte, ä propos des Operateurs strasbourgeois, de la 

rarefaction des informations empruntees aux registres de la Chambre des Contrats, 

source essentielle ä la fin du XVIe et au cours d’une grande partie du XVIIe siede. 

Au XVIIIe siede surtout, son exploitation inconsideree ne peut que donner une idee 

fausse de l’activite fonciere de la bourgeoisie strasbourgeoise, en accreditant le the- 

me de son indifference pour la propriete rurale86.

Pour saisir le contexte, procedons encore ä un sondage, en considerant, ä titre 

d’exemple, l’activite fonciere des Storck. Eux aussi multiplient les acquisitions fon- 

cieres au cours des siecles. Limitons-nous ä un apergu des biens de G. A. Storck en 

1728: outre les acquisitions recentes ä Krautergersheim, voici quelques Gülten ä 

Wickersheim, Hochfelden et Geispolsheim ainsi que neuf sacs de seigle, sogenann

ten Scheurenzehnten, a Eckboisheim87. Quant aux acquisitions de Krautergersheim, 

auxquelles d’autres s’ajoutent d’ailleurs, nous les retrouvons en 1786 dans le patri- 

moine foncier du banquier Eschenauer, ä qui dies parviennent par heritage88. Ce 

nom vient d’ailleurs d’apparaitre ä propos de Krautergersheim precisement, ce qui 

permet de souligner la remarquable imbrication de la propriete bourgeoise.

Poursuivons ce survol en utilisant en un premier temps des tranches chronolo- 

giques susceptibles d’etre artificielles. 11 se trouve que nous disposons d’une foule 

des fiches quelques annees plus tard, au cours d’une douzaine d’annees, non sans 

hauts et bas, avec toutefois un maximum, füt-il apparent, en 1738.

81 6 E 30/260.

82 6 E 41/310.

83 Voir J. Vogt, Politiques et patrimoines fonciers des Oesinger ä paraitre dans: Kocherschbari.

84 Archives du Bas-Rhin, 6 E 30/260.

85 Meme source.

86 II est vrai que ces registres sont susceptibles de fournir des renseignement indirects. Ainsi un 

echange entre la Ville et Kleinklaus, secretaire du Conseil des Quinze porte-t-il en 1738 sur des 

terres acquises en 1720 d’un paysan de Gingsheim qui en est le fermier, ä raison de quatre sacs de 

froment et deux de seigle (Archives municipales de Strasbourg, Chambre des Contrats, 1732).

87 Archives municipales de Strasbourg, Notaires, 386.

88 Archives du Bas-Rhin, 6 E 41/832.
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Au risque de lasser le lecteur, nous retrouvons l’inlassable activite de la bureaucra- 

tie de Bouxwiller, avec ses noms familiers, qu’il s’agisse de »fourmis« ou de person- 

nages de quelque envergure fonciere. Ainsi J. M. Schulmeister poursuit-il ses acqui- 

sitions aux environs de Bouxwiller, ä deux reprises pour le moins. En 1733, tel pay- 

san de Bosselshausen lui vend des biens dont il devient aussitöt emphytheote ä 

raison d’un eens de dix sacs de froment89. En 1734, voici une Operation du meme ty

pe ä Griesbach, avec un eens de quatre sacs de froment90. En outre, il opere au Ko

chersberg, ä savoir ä Duntzenheim, en 1737, encore que cette acquisition fasse en 

1738 l’objet d’un echange avec l’höpital de Bouxwiller qui lui donne une propriete ä 

Lichtenau, sur la rive droite91, indice parmi d’autres d’une politique fonciere appe- 

lant une discussion specifique. De meme les Ellenberger poursuivent-ils leurs ef- 

forts. En 1737, l’un d’eux, etudiant en droit, opere ä Bosselshausen, en stipulant une 

stählerne Gült de trois sacs de seigle et quatre de froment92. C’est ä deux reprises, en 

173493 et 173 894 que sont achetees des biens a Duntzenheim, bien confies aux ven- 

deurs l’un pour six ans, a remere, ä raison d’un sac de froment et d’un d’orge, l’autre 

une fois de plus en emphyteose, pour un eens de sept sacs de froment et deux bois- 

seaux de lentilles. Les operations de G. E Debus se poursuivent inlassablement, ä 

quatre reprises pour le moins de 1735 ä 1737, a Weinbourg95, Ringendorf96, Mut

zenhausen97 et Reitwiller98, avec respectivement des fermages d’une vingtaine de 

sacs, mi seigle, mi froment, deux sacs de froment, trois sacs, mi seigle, mi froment, et 

deux sacs des memes grains. L. G. Burger, Kanzleiprocurator, sevit en 1731 ä Rin

gendorf99, en 1735 ä Menchhofen100, avec un fermage de trois sacs de froment et un 

eens emphyteotique de quatre sacs, mi seigle, mi froment. La meme annee, 1732, 

une Aulber, veuve du Conseiller Arentz, achete de la meme maniere des biens ä Al

teckendorf101 et Duntzenheim102 oü, decidement, les operations sont particuliere- 

ment nombreuses. Une fois de plus sont passes des baux en quelque sorte emphy- 

teotiques, sans que ce terme soit utilise, des lors qu’il est question de stählerne Gült 

encore que le rachat soit possible. Quant ä la Gült, eile est respectivement de deux et 

trois et demi sacs de froment. D’un point de vue technique, relevons la juxtaposi- 

tion deux formules: seigle et froment a egalite, formule traditionnelle, froment seul, 

formule moderne. Voici aussi, en 1734, l’acquisition par un Engelbach de biens a 

Niedersoultzbach, donnes aussitöt en emphyteose au vendeur ä raison, precise- 

ment, de cinq sacs de froment103.

89 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller, 73.

90 Meme source.

91 Badisches Landesarchiv 61/7527.

92 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller, 77.

93 Meme source, 22.

94 Meme source, 23.

95 6 E 41/991.

96 Notariat Bouxwiller 21.

97 6 E 41/991.

98 Notariat ancien Bouxwiller 22.

99 Meme source, 21.

100 Meme source, 75.

101 6 E 32/9.

102 Notariat ancien Bouxwiller 21.

103 Meme source, 74.
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Une fois de plus, des pasteurs du Comte de Hanau-Lichtenberg s’interessent ä la 

terre. Ainsi Rieffel, pasteur ä Brumath, se porte-t-il en 1738 acquereur ä Reitwiller 

de biens confies aussitöt au vendeur ä raison de quatre sacs de froment104 105. Est 

d’ailleurs utilise ä ce propos une expression caracteristique: sogleich wieder bei dem 

Hof lassen, unter den Pflug und in Lehnung geben'05.

Meme le petit personnel du chateau de Bouxwiller participe ä ces operations. Vers 

1730, c’est le pätissier qui achete des biens a Gimbrett pour les louer au vendeur ä 

raison de trois sacs de froment et, element original, d’un demi sac de navette106 107. 

C’est ä Gimbrett encore que la veuve d’un cuisinier agit de la sorte, modestement il 

est vrai, des lors qu’est stipulee une stählerne Gült d’un seul sac de froment'07.

Plusieurs specialistes strasbourgeois sont particulierement actifs. En tete vient J. 

M. Eschenauer, deja rencontre ä propops de la »vague« de Krautergersheim. De 

1739 a 1741 pour le moins il jette son devolu sur Wintzenheim. Se succedent au 

moins sept operations portant le plus souvent sur une ou deux parcelles, exception- 

nellement sur une dizaine de champs, avec des baux de courte duree, quatre, six et le 

plus souvent neuf ans, et de modestes fermages, vin, grains, froment surtout, au 

maximum deux sacs108. Voici cependant une deconvenue. En 1745, il reclame ä l’un 

de ces petits fermiers des extantes de ... un et demi sacs de froment en exigeant son 

deguerpissement109 110. C’est a une autre echelle qu’agit le notaire Lang dont il vient 

d’etre question. Une fois de plus, il achete des biens ä Ernolsheim, en 1733 une di

zaine de parcelles qui lui rapportent deux sacs de froment"0, une dizaine d’annees 

plus tard une quinzaine de parcelles pour un meme fermage111. En 1740, il se porte 

acquereur d’une douzaine d’arpents ä Dahlenheim, confies dix ans au vendeur ä rai

son de sept sacs, mi seigle, mi froment, et dix livres de chanvre, mais le fermier sera 

mauvais payeur, apprenons-nous en 1743"2. Et voici de nouveaux noms. Ainsi E J. 

Zaigelius, Accisschreiber, acquiert de la sorte quelques parcelles, a Marlenheim en 

1731113, ä Wolxheim, en 1736114, etc., qui lui rapportent de menus fermages en fro

ment et vin. Operations modestes aussi de Wieger, professeur de droit, a Wolxheim, 

en 1734115 116 117, d’un Wencker ä la meme epoque, lui aussi a Wolxheim, avec fermage de 

dix du marchand Moscherosch a Meisheim, en 1733"7, du fondeur d’etain

Frantz ä Mittelschaeffolsheim en 1738118, avec des fermages respectifs de pres d’un 

104 Notariat ancien Bouxwiller 20.

105 Meme source, 21.

106 Meme source, 24.

107 Archives municipales de Strasbourg, Höpital 11732.

108 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Truchtersheim 2.

109 Notariat ancien Truchtersheim, Etiquettes vertes 398.

110 Notariat ancien Molsheim 1/148.

111 Meme source, 247.

112 6 E 41/63.

113 Notariat ancien Marlenheim 14.

114 Notariat ancien Molsheim 1/150.

115 Meme source, 1/149. Cet exemple isole ne prejuge pas d’autres acquisitions foncieres (cf. J. Vogt, 

La politique fonciere, d’une lignee de bourgeois protestants de Strasbourg aux XVlIIe et XIXC 

siecles: les Wieger, in: Annuaire de la Societe d’Histoire de Brumath 1992).

116 Notariat ancien Molsheim 1/148.

117 Notariat ancien Bouxwiller 22.

118 Notariat ancien Haguenau 123.
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et de trois sacs de grains. A une autre echelle, l’aubergiste Beauvallet stipule en pa- 

reil contexte un fermage de sept sacs de froment ä Mittelschaeffolsheim, en 17391”. 

Un paysan d’Altenheim vend ä Lemp trente arpents qui lui sont confies pour dix 

sacs de froment, tant qu’il s’acquittera de ce fermage119 120. Considerons ä part une Ope

ration de G. D. Keck, negociant strasbourgeois tres actif sur la rive droite: en 1739, 

un huilier de Lichtenau lui vend cinq parcelles qu’il cultivera lui-meme pour un fer

mage en especes, aussi longtemps qu’il voudra121.

Une fois de plus, il convient de mettre l’accent sur l’activite des Savernois. Faure 

multiplie les acquisitions, pour les moins six en une seule annee, 1742, ä Birkenwald, 

Dimbsthal et Salenthal. Modestes en general, a une exception pres, six sacs, mi fro

ment, mi orge ä Dimbsthal, elles font l’objet de baux de neuf ans au profit des ven- 

deurs122. En 1731, le pharmacien Loese fait l’acquisition d’une trentaine de parcelles, 

seize arpents, ä Altenheim, loues aussitöt au vendeur ä tant par arpent, au total 

quinze sacs, mi seigle, mi froment123. En 1732 le tonnelier Goetz achete ä Lochwiller 

seize arpent dont le vendeur devient le fermier pour un sac de seigle, trois de fro

ment et un d’orge, pendent neuf ans124. De meme, c’est ä Lochwiller que le barbier 

Oechsel se porte acquereur d’environ huit ayents, en 1733125. German, jardinier du 

Cardinal, agit ä deux reprises ä Altenheim126.

Haguenau livre deux exemples. D’une part le notaire Wolff achete ä Wittersheim 

des biens dont le vendeur lui donne neuf sacs de froment127. D’autre part, Lacroix,

C’est ä Wittersheim aussi que Wieland, de Bischwiller achete en 1738 des biens aus

sitöt confies au vendeur pour dix-huit ans, ä raison de cinq sacs de froment128.

Parmi les bourgs, nous retrouvons Marmoutier. F. Lex, Schultheiss, apparait ä 

deux reprises ä Altenheim, avec des acquisitions qui lui rapportent six sacs de fro

ment et cinq sacs de froment et deux d’orge129. Behr, Amtsschreiber du lieu, ä vrai 

dire plutöt savernois, achete ä Zehnacker des biens pour lesquels un bail de six ans 

stipule en 1741 un fermage de deux sacs, mi seigle, mi froment130 131.

Si la Haute-Alsace echappe ä notre enquete, donnons neanmoins un exemple dont

de meteil, de froment et d’orge131.

119 E 559 0.

120 Notariat ancien Marmoutier 38.

121 Badisches Landesarchiv 61/7527.

122 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Marmoutier 18.

123 Meme source, 38.

124 Meme source, 14.

125 Meme source.

126 Meme source, 38.

127 Notariat ancien Haguenau 123.

128 Meme source. Rappelons une Operation dont tous les elements nous echappent encore. En 1740, 

une Rauscher, veuve de David, pharmacien a Bischwiller, reclame ä un paysan de Bettwiller les

eens, 28 sacs d’avoine par an, de 1738 et 1739, de biens vendus et aussitöt donnes en emphyteose 

en 1730 (Archives du Bas-Rhin I B 1290).

129 Notariat ancien Marmoutier 38.

130 Notariat ancien Marlenheim 133.

131 Archives municipales de Colmar, Contrats 62.
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Au milieu du siede, la bureaucratie du Comte de Hanau-Lichtenberg ne $e mani

feste plus guere, ä premiere vue. Seul ä notre connaissance J. M. Schulmeister se 

porte acquerir de terres, a Schwindratzheim, en 1746, terres donnees en emphyteose 

an vendeur - est utilise le terme stählemde Gült - ä raison d’un eens de quatre sacs 

de froment132.

En revanche, les savernois ne cessent d’etre bien representes. Ainsi la bourgeoisie 

administrative est-elle active. Endette, un paysan de Wittersheim vend en 1746 au 

subdelegue d’Elvert bätiments et terres aussitöt concedes au vendeur en emphy- 

theose pour six sacs de froment, sous reserve d’une possibilite de rachat au cours de 

six ans133. C’est ä Heimbrecht, procureur ä la Regence de Saverne, qu’un paysan de 

Crastatt vend en 1748 de nombreuses parcelles dont il devient le fermier pour 18 

ans, ä raison de cinq sacs de froment et deux d’orge blanche134. A Lochwiller, en 

1750, une teile Operation porte sur une quarantaine de parcelles au profit de E. I. 

Behr, Stadtschreiher, ä qui elles rapportent six sacs de froment, tant que le vendeur- 

fermier sera en mesure de les livrer135. L’avocat Ades achete en 1750 ä Singrist une 

trentaine d’arpents dont le vendeur donnera cinq sacs de froment, deux et demi sacs 

d’orge blanche et quelques boisseux de haricots et de pois136. En 1748, un Pallas 

opere, modestement, ä Altenheim137. Un Apfel se porte en 1750 acquereur d’une 

vingtaine d’arpents a Reutenburg en stipulant un fermage de quatre sacs de froment 

et trois de Wickgerst, orge fourragere, ces biens etant attaches ä la cour du vendeur 

tant qu’il sera en mesure de s’en acquitter138. Voici aussi un chanoine savernois, avec 

une modeste Operation ä Marmoutier139.

Certes, Tun ou l’autre haguenovien pratique au milieu du siede l’une ou l’autre 

Operation. Ainsi le marchand Britzel achete-t-il en 1758 ä Batzendorf des biens que 

lui rapportent trois sacs de froment140. Mais ce sont les Hoffmann qui tiennent le 

haut du pave. A leur credit, voici pour le moins cinq acquisitions, ä Uhrwiller, Bat

zendorf et Wittersheim. A Batzendorf, deux operations, en 1757 et 1758, rapportent 

au total huit et demi sacs de froment141. A Wittersheim, deux baux stipulent en 1751 

et 1758 un eens emphyteotique de dix sacs de froment et en 1758 un fermage de sept 

sacs et demi du meme142. A plusieurs reprises, il a ete question d’une possibilite de 

rachat. Effectivement, nous en connaissons quelques exemples. En 1772, tel est pre- 

cisement le cas des biens vendus en 1758 ä G. J. Hoffmann par un paysan de 

Wittelsheim143.

Les strasbourgeois les plus divers sont sur les rangs. Ainsi retrouvons-nous au 

Kochersberg le notaire J. D. Lang dont l’inventaire de succession fait etat de deux 

132 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller 26.

133 Notariat ancien Haguenau, 15.

134 6 E 36 II/5 bis.

135 Notariat ancien Marmoutier 20.

136 Meme source.

137 Meme source, 39.

138 Meme source, 20.

139 Meme source, 19.

140 Notariat ancien Haguenau 8.

141 Meme source.

142 Meme source.

143 6 E 41/1045.
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modestes acquisitions ä Ittenheim. Jetons un coup d’oeil ä son patrimoine foncier. 

Rapportant une centaine de sacs de grains, au Kochersberg surtout, il resulte d’une 

patiente politique d’achats, ä de petits nobles, a d’autres bourgeois et accessoire- 

ment a des paysans. S’il est en encore en possession des biens acquis de paysans de 

Krautergersheim et de Truchtersheim en 1727, sans prejuger d’operations recentes, 

il n’est plus question d’autres bien dont il vient d’etre fait etat144. Si des ventes ne 

peuvent etre exclues, il est plausible d’admettre que les vendeurs ont ete en mesure 

de racheter leurs terres. La carriere de Vaudin, econome de l’CEuvre Notre-Dame 

debute en 1742, avec une modeste Operation ä Gambsheim qui lui rapporte un fer- 

mage d’un sac et demi de froment145. En 1745, une douzaine d’arpents ä Truchter

sheim, achetes ä un paysan de Kienheim, sont donnes en emphyteose, auf männ

liche Erben in gerader Linie, ä raison d’un eens de quatre sacs, mi seigle, mi fro

ment, certes anachronique. En 1755, une acquisition a Dachstein lui rapporte un 

fermage du meme ordre. S’ajoutent ä la meme epoque deux operations dont la date 

precise nous echappe encore, ä Batzendorf et ä Kienheim146. Il convient de souligner 

que l’activite de ce personnage nous est connue pour l’essentiel par un inventaire de 

succession et que les contrats eux-memes n’ont pas ete reperes jusqu’ici, sans avoir 

fait l’objet, au demeurant, de la moindre recherche specifique. Se ces cas sont excep- 

tionnels, ils ne jettent pas moins un doute sur la representativite de notre echan- 

tillon. Reiner, commissaire d’artillerie, jette vers 1750 son devolu sur Marlenheim. 

Se succedent trois operations, certes modestes, avec, au total un fermage de cinq 

sacs de froment147. C’est encore un inventaire de succession qui consigne l’acquisi- 

tion par un Nicolai, en 1752, de biens ä Truchtersheim, confies pour neuf ans au fils 

du vendeur, ä raison de quatre sacs de froment148. En 1755, un Chirurgien de Truch

tersheim vend a la veuve de Gangolff, membre du Conseil des Quinze, des bien he- 

rites a Willgottheim dont il devient fermier pour quatre sacs de froment149. En 1756, 

un von Zabern acquiert d’un paysan de Furdenheim une fraction d’un Gültgut na- 

guere achete par son grand-pere puis demembre. Est stipulee la livraison de quatre 

sacs de seigle et deux de froment, tant que le vendeur-fermier ou emphyteote sera en 

mesure de l’assurer150.

Consignons encore, ä tout hasard, quelques exemples d’operations ijä et lä. En 

1749, de Bailleul, contröleur des fourrages ä Wissembourg, achete de la sorte des 

biens sans doute etendues, ä en juger par les extantes reclames en 1750: quatre sacs 

de seigle, quarante d’epeautre151. Ainsi tenons-nous l’une de ces defaillances, au de

meurant rares, qui peuvent faire perdre aux paysans le benefice d’un tel sauvetage, 

en consacrant leur perte. En 1753, un tel de Fort-Louis ne consent ä un vendeur de 

Siegen qu’un bail d’une seule annee, assorti il est vrai d’une possibilite de rachat, sti- 

pulant un fermage de sept sacs d’epautre152.

144 6 E 41/384.

145 Notariat ancien Wantzenau 2.

146 6 E 41/391.

147 Notariat ancien Marlenheim 24. Voir aussi 6 E 41/998.

148 6 E 41/802.

149 6 E 41/1004.

150 Notariat ancien Marlenheim 25.

151 B 151.

152 Notariat ancien Roeschwoog 95.
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Voici encore, ä tout hasard, un juif rural et un eure de Campagne. Endette, un pay- 

san de Huttendorf vend ä un juif de Wittersheim ses bätiments et quelques parcelles 

qui lui sont confies pour trois ans, sans fermage, ä charge d’en assurer l’entretien et 

de payer les charges153, seul exemple, jusqu’ici, d’une teile formule. En 1754, le eure 

d’Altenheim achete quelques arpents, objet, au profit du vendeur, d’un bail de six 

ans moyennant un fermage en especes dont il convient de souligner le caractere ex- 

ceptionnel154.

Vers 1765, la bourgeoisie administrative de Bouxwiller brille ä nouveau par son 

absence, jusqu’ä nouvel ordre. Insistons une fois de plus sur l’activite des savernois. 

Ainsi retrouvons-nous Ades. Si des bien acquis en 1759 ä Singrist sont repris par le 

vendeur apres quelques annees155, d’autres achats suivent en 1761, ä Singrist156, et en 

1762, ä Altenheim, cette derniere portant sur une vingtaine de parcelles157. Dans les 

deux cas est stipule un fermage en especes, formule nouvelle, repetons-le. C’est aus- 

si ä Singrist qu’opere en 1769 le juriste Widmer158. Une Zaepfel, veuve d’un Apfel 

dont il vient d’etre question, poursuit les efforts de son mari ä Reutenburg en ache- 

tant en 1765 non seulement des terres, mais aussi des bätiments, objet d’un bail de 

neuf ans ä raison de quatre sacs de froment et trois d’orge fourragere159. C’est en re- 

glement d’une dette qu’un paysan de Singrist vend en 1769 ä Weinalt, chasseur du 

Cardinal au Fasanengarten, une douzaine de parcelles, dont le fermage sera regle en 

argent160.

Les strasbourgeois seraient discrets, ä premiere vue. En 1760, Eggs, econome de 

Saint-Pierre-le-Jeune, met la main ä Niederschaffolsheim sur une propriete appre- 

ciable, ä en juger par le fermage, de neufs sacs de froment161. En 1762, Petin fait ä 

Wingersheim une Operation modeste: une maison, une vigne162. En 1766, Ramond 

acquiert d’un paysan de Marlenheim une dizaine d’arpents, objet d’un bail de dix- 

huit ans, ä raison de treize sacs, mi froment, mi orge163. En 1767, c’est encore ä Mar

lenheim qu’opere un Poirot, acquereur de quelque parcelles louees six ans au ven

deur pour quelque argent164. Exceptionnellement, de telles operations portent sur 

des biens ä quelques distance au Sud de Strasbourg. Ainsi Lentz, pasteur de Saint- 

Pierre-le-Vieux, achete-t-il en 1762 bätiments et biens ä Sundhouse165.

Parmi les rares Operateurs juifs, voici, ä deux reprises, Lehman Hirtzel de Neu- 

willer. Ainsi achete-t-il en 1765 d’un paysan de Ringendorf, endette, des biens dont 

le produit sera de quatre sacs de froment166.

153 Notariat ancien Haguenau 1.

154 Notariat ancien Marmoutier 39.

155 Meme source, 27.

156 Meme source, 24.

157 Meme source, 39.

158 Meme source, 28.

159 Meme source, 26.

160 Meme source, 28.

161 Notariat ancien Haguenau 9.

162 6 E 41/108.

163 Notariat ancien Marlenheim 29.

164 Meme source.

165 6 E 41/843.

166 Notariat ancien Bouxwiller 37.
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Vers 1775, ces operations se rarefieraient ä premiere vue. Elles seraient surtout le 

fait de strasbourgeois. Si un Unselt achete en 1766 a un paysan d’Ingenheim une 

vingtaine de parcelles, c’est en 1772 qu’il les lui confie ä raison de cinq sacs, mi 

seigle, mi froment167. En 1779, un paysan de Lampertheim vend ä un Apprederis 

deux parcelles dont il devient le fermier pour neuf ans168. En 1780, Ph. J. Karth ache

te ä Hangenbieten des bätiments et trois parcelles confies au vendeur en emphyteo- 

se a raison de 70 L. par an169. La meme annee, c’est pour douze ans que le marchand 

Grandval loue ä un paysan de Wiwersheim, pour un fermage de huit sacs de fro

ment, les biens qu’il vient de lui vendre170. Endette aupres d’un Saum, un paysan 

d’Oberhoffen s’en tire ä la meme epoque en cedant au creancier des biens dont il lui 

donnera un fermage en especes171. Temoignant de la large gamme sociale des Opera

teurs, Bronner, marguillier de la Toussaint, achete ä Hohgoeft des biens dont le ven

deur donnera quatre sacs de froment172. En reglement d’une dette un paysan de 

Lochwiller abandonne en 1778 au savernois J. P. Monet une trentaine d’arpents ob- 

jet d’un de neuf ans moyennant cinq sacs de froment et autant d’orge blanche173. A 

cette epoque se produisent quelques deconvenues caracteristiques. A Wissembourg, 

le Conseiller Conigliano, devenu proprietaire d’une douzaine de journaux ä Siegen, 

en 1764, reclame en 1772 au vendeur-fermier environ 25 sacs d’extantes, mi seigle, 

mi epeautre, avec ce commentaire: ...er sich an seine Lehnung und nicht an des 

Beklagten leere Reden und Ausflüchten halten täte'74. Deconvenue aussi du colma- 

rien Bartholdi (pour donner exceptionnellement un exemple de Haute-Alsace) qui 

confie d’abord des biens a leur vendeur d’Appenwihr, avant de les vendre en de

tail’75.

Considerons ä part deux operations portant sur des moulins. Endette, le meunier 

de Saint-Pierre vend en 1775 son moulin ä Knoderer, aubergiste ä Barr, qui le lui 

loue pour six ans, pour un fermage en especes et des corvees de transport, avant de 

le vendre ä son tour ä Ulrich, de Selestat, en 1777176. En 1779, le strasbourgeois Sen

genwald achete au meunier de Duppigheim un moulin qu’il lui confie pour neuf 

ans, ä raison de dix-neuf sacs de meteil. Il est vrai qu’il envisage de le consacrer du 

travail de la garance.

A la veille de la Revolution subsiste certes le meme »bruit de fond«, avec quelques 

operations eparses. Precepteur latin ä Selestat, un Kempf achete en 1788 ä un paysan 

de Heidolsheim bätiments et biens dont le vendeur devient fermier, pour huit ans, ä 

raison de trois sacs de froment, und de meteil et une paire de jeunes oies177. Le stras

bourgeois F. J. Apprederis, d’une famille tres active, acquiert en 1788 ä Osthoffen 

cinq arpents donnees en emphyteose au fils du vendeur pour deux et demi sacs de 

167 6 E 41/854.

168 6 E 41/175.

169 6 E 41/179.
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171 Notariat ancien Bischwiller 1/12.
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173 Notariat ancien Marmoutier 32.
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froment178. A Bouxwiller, nous retrouvons en 1783 Lehmann Hirtzel, avec une Ope

ration modeste, ä tres breve echeance179. Mais voici quelques Operateurs d’envergu- 

re, a la fois par leur personnalite et par l’importance de leurs acquisitions, Naguere a 

ete attiree l’attention sur le celebre negociant J. Mennet en faisant etat de trois ope- 

rations en 1788 au Kochersberg, ä Westhausen et ä Knoersheim, dont le produit est 

de quarante six sacs de froment et seize d’orge180. A ce palmares, il est possible 

d’ajouter une quatrieme acquisition, en 1789, une fois de plus ä Westhausen; portant 

sur seize arpents, donnes au venduer en emphyteose, ä raison d’un eens de six sacs 

froment et d’un sac d’orge181. Ainsi le total passe-t-il ä environ 52 sacs de froment et

16 d’orge, pour le moins. Le bilan du banquier Zollikofer est du meme ordre: une 

cinquantaine de sacs de froment. A la difference de Mennet, Zollikofer multiplie les 

acquisitions, une dizaine pour le moins, de 1786 ä 1788. La premiere, a Nordheim, 

presente un interet particulier. En effet, un debiteur de Nordheim se libere de sa 

dette en cedant une douzaine d’arpents dont il devient l’emphyteote en donnant en 

guise d’interet un eens de sacs de froment182. Certes, une teile formation apparait 

dans Tun ou l’autre contrat precedemment evoque, mais eile est particulierement 

claire dans le cas present. En 1787 nous retrouvons Zollikofer a Schwindratzheim, 

avec une Operation modeste, trois arpents, loues douze ans pour un sac et demi de 

froment183, et ä Bossendorf, une douzaine d’arpents, six sacs de froment184. Brulons 

les etapes. En 1788, les achats se succedent une fois de plus ä Nordheim et Bossen

dorf, mais aussi ä Hohgoeft, Hochfelden, Mutzenhouse185. A quelques sacs de fro

ment s’ajoute ä l’occasion un boisseau de haricots blancs, sans doute destines, com- 

me les oies de Heidolsheim, au menage. Enfin voici en 1789 une Operation ä Hoch

felden186. Le Savernois Schoen, Stadtschreiber, opere ä Singrist en stipulant lui aussi 

un fermage en especes187. A la meme epoque, nous connaissons quelques exemples 

de telles operations en Lorraine nord-orientale.

Queis que soient les problemes de representativite de l’echantillon, il ne fait aucun 

doute que c’est en grand nombre que les paysan vendent leurs terres pour en deve- 

nir fermiers ou emphyteotes. Les uns sont en proie a des besoins d’argent, sans plus. 

En 1665 une affaire de preference, Einstand, nous fait connaitre un tel cas ä Klein- 

frankenheim. Pour disposer du capital necessaire a l’installation de ses deux fils un 

tel vend ä un Wickersheim des biens dont il devient fermier pour dix-huit ans188. Au 

XIXe siede encore, teile est la raison de l’une ou l’autre Operation. Mais c’est l’en- 

dettement qui rend compte de la majorite des operations. Encore conviendrait-il de 

savoir dans quelle mesure les vendeurs sont debiteurs des acquereurs ou d’autres 

178 6 E 41/209.

179 Notariat ancien Haguenau 33.

180 J. Vogt, Achats de terres par les Strasbourgeois au Kochersberg ä la veille de la Revolution: 

l’Exemple du negociant Mennet, in: Pays d’Alsace 1977.

181 Archives du Bas-Rhin 6 E 41/216.

182 Notariat ancien Marlenheim 40.

183 6 E 41/208.

184 Meme source.

185 6 E 41/208, 209,210, 217.

186 6 E 41/217.

187 Notariat ancien Marmoutier 36.

188 G6357.
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personnages. II serait facile de repondre ä cette question en entreprenant un examen 

moins cavalier d’un echantillon de contrats, en tirant parti de nos references. A l’oc- 

casion serait lie ä des achats inconsideres de terres. Ainsi tel paysan de Wahlenheim 

acquiert-il d’un negociant bälois et d’un conseiller mayen^ais le quart du Bockgut 

pour le revendre en 1702 ä Wetzel, ancien bailli de la Noblesse, installe a Rumer- 

sheim qui le lui confie aussitöt pour quinze sacs, mi seigle, mi froment, so lang als 

ihm H. Wetzel beliebig™. C’est la vente des Biens Nationaux qui conduira ä la mul- 

tiplication de telles operations189 190 191. II reste, repetons-le, que ces operations, pour dou- 

loureuses qu’elles puissent etre, temoignent d’un profond attachement ä la terre. 

Pour assurer sa possession et la continuite de l’exploitation, on accepte de passer 

sous les fources caudines de quelque bourgeois. En 1738, tel paysan d’Altenheim 

accepte de vendre ses biens a la condition expresse que, greves de tant de boisseaux 

par arpent, ils restent rattaches au Hof:... will 20 Acker verkaufen ... mit dem An

hang, daß die Güter beim bleiben und er jährlich drei Sester halb Weizen und halb 

Roggen an Gülten davon zu geben schuldig sein $ollem. D’ailleurs, nombreux sont 

les acquereurs qui exigent un tel rattachement dans leur propre interet. Dans le 

cadre d’un probleme plus large, nous tenons un bei exemple de convergence. II en 

resulte une emphyteose de fait, auquel cas le terme Gült ne signifie pas fermage, 

mais eens. Souvent, il est explicitement question d’emphyteose. Sans doute le fer

mage l’emporte-t-il cependant sur cette derniere, en droit ou en fait. A la difference 

de la premiere moitie du XIXe siede, les baux ne sont pas passes pour un nombre 

impressionnant d’annees, quarante, soixante et surtout 99 ans, ce qui nous ramene 

pratiquement a l’emphyteose, mais sont en general d’une duree classique, neuf ans, 

dix-huit ans, etc. Parfois les biens sont confies au vendeur tant qu’il sera en mesure 

de s’aequitter de ce qui peut etre fermage ou eens.

Visiblement les paysans estiment que leurs difficultes sont passageres. En te- 

moigne le nombre des contrats reservant une possibilite de rachat pendant un 

nombre d’annees qui est souvent celui de la duree du bail. Et en effet nous connais- 

sons un certain nombre de rachats, mais il convient de faire grand cas des problemes 

que ne cessent de rencontrer les fermiers de leurs anciennes terres. Nombreux sont 

les exemples d’extantes qui peuvent conduire ä l’abandon. Un tel d’Altenheim est 

incapable, au milieu du siede, de s’aequitter de la Gült de biens vendus a un Lex qui 

les reprend pour les louer ä un fermier de Friedolsheim192. Ainsi l’engrenage des de- 

boires peut se poursuivre sans qu’il soit encore possible, faute d’enquetes serres, 

personnalisees, de faire le point a ce sujet.

Bien entendu, il serait souhaitable de suivre le sort, au XIXe siede, des emphy- 

teoses de fait ou de droit issues de telles operations. Parfois les devolutions se font 

dans les regles, par des cessions de baux, avec la benediction du beneficiaire du eens, 

mais les zones d’ombre seraient nombreuses. A l’occasion, la Revolution est 

d’ailleurs source de problemes. Tel est le de la dizaine d’arpents vendus en 1772 par 

un paysan de Minversheim ä M. A. Barth, de Haguenau et dont il devient emphy- 

189 Notariat ancien Haguenau, 15.

190 R. Marx, 1974 (voir n. 6).

191 Archives municipales de Strasbourg, Saint-Thoams 605.

192 Archives du bas-Rhin, Notariat ancien Marmoutier 39.
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teote ä raison de six sacs de froment. Cette »rente« fait l’An IV l’objet d’une sou- 

mission par le celebre Vilvot, mais est transferee l’An VIII ä une dame Grunwald ce 

qui nourrit un litige’93.

Globalement, il semble que ces operations soient per^ues d’une maniere negative, 

ä en juger par plusieurs propos, certes clairsemes, dont il a ete fait etat ailleurs. Qu’il 

suffise d’en rappeler l’un, tenu en 1575, ä propos des achats de bourgeois de Hague- 

nau ä Dieffenbach: ... Güter, die sie den armen Leuten hoch wiederum verleihen 

und Gültgüter daraus machen ... 193 I94. Parfois, elles sont considerees comme une for

me d’usure particulierement habile. L’un ou l’autre proces pose d’ailleurs ce Proble

me. En 1742, tel est le cas en 1742 d’une vente ä remere faite en 1729 par un paysan 

de Meisheim au profit de G. E Debus dont il a ete question. Ce Widerlosungskauf 

est assorti d’un bail stipulant un fermage de trois sacs de froment. Sans approfondir 

la discussion de ce cas d’espece, retenons ce propos:... der getroffene Contract nur 

ein simuliertes Wesen ... sei und er der Herr Appelant aber unter dem simulierten 

Wiederlosungskauf einen übermäßigen Zins aber sicher stellen wollen ... 195. Ne per- 

dons pas de vue que le fermage est presente par l’un ou l’autre contrat comme l’inte- 

ret d’une dette. Ainsi est illustre d’une maniere exemplaire le fosse qui separe le 

droit formel de la realite sociale, fosse que des historiens credules ne saisissent pas 

toujours dans toute son ampleur, faute de sources faciles, ä portee de main. Compte 

tenu de l’endettement de nombreux vendeurs, un veritable engrenage de l’usure ne 

peut etre exclu dans un certain nombre de cas. C’est par le biais d’une analyse fine 

des contrats de vente/bail et de leur contexte qu’il serait sans doute possible de re- 

nouveler la connaissance des mecanismes de l’usure et surtout de cette prodigieuse 

»usure chretienne« qui en aurait bien besoin. Sans doute le mecanisme est-il le me- 

me qu’au XIXe siede oü il retient l’attention de quelques esprits eclaires. Ainsi li- 

sons-nous au milieu du XIXe siede: »Si le preteur se contente d’une benefice si hon- 

nete, si raisonnable, c’est qu’il a l’espoir, helas!, trop souvent realise, de conserver la 

propriete de l’immeuble, faute par le debiteur de pouvoir exercer le retrait en delai 

utile. Le vertueux citoyen se ferait scrupule de toucher son interet ordinaire, 20 et 

30%, et de garder en meme temps une piece de terre acquise pour la moitie de sa va- 

leur«196 197. Mecanismeä reprendre dans son ensemble, surtout ä la lumiere de proces... 

Si le caractere exceptionnel et modeste des operations juives vient d’apparaitre che- 

min faisant, il n’est cependant pas inutile de rappeler que bien des baux a cheptel 

comportent des elements comparables: vente de betes ä un juif qui les confie aussi- 

töt au vendeur, avec une possibilite de rachat. En 1741, tel juif de Marmoutier 

conclut une teile affaire avec un paysan de Henridorf, pour quatre boeufs1’7.

Tournons-nous vers les acquereurs. Jusqu’ici, l’accent a ete mis sur les strasbour- 

geois, effectivement majoritaires, ä la fois par leur nombre, la frequence de leurs 

operations et l’importance de leurs acquisitions et des revenus qu’ils en tirent. Ce 

193 5 K9.

194 Archives du Bas-Rhin, E 2586, eite par J. Vogt, (voir n. 16).

195 7J8.

196 A. Heilmann, Les Paysans d’Alsace, l’impöt et l’usure, Strasbourg. Un propos contemporain, 

pejoratif, avec une allusion au Chapitre Saint-Thomas, est signale, incidemment, par F. Iger

sheim, Politique et administration dansle Bas-Rhin (1848-1870), Strasbourg 1993.

197 Archives de la Moselle 3 E 5930.
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survol apporte cependant une surprise de taille, ä savoir Ractivite des bourgeois 

d’autres villes, parmi lesquelles Saverne occupe une place de choix, et meme de 

bourgs, comme Marmoutier. II est vrai que le terme »bourgeois« vient d’etre utilise, 

chemin faisant, dans un sens tres large. C’est en effet dans une tres large gamme so

ciale que se recrutent les Operateurs: artisans, precepteurs, pasteurs, juristes, mar- 

chands, banquiers ce qui est d’ailleurs vrai pour la »propriete bourgeoise« dans 

son ensemble. 11 convient de faire grand cas de la constellation de la bureaucratie de 

la Regence de Bouxwiller dont les fonctions et les informations facilitent sans doute 

les operations, comme il a ete possible de le soup^onner ailleurs, par exemple ä pro- 

pos du personnel du Chapitre Saint-Thomas vers le milieu du XIXe siecle198. L’un 

ou l’autre acquereur, a Strasbourg, Saverne ou Bouxwiller, fait figure de specialiste, 

comme le banquier Zollikofer ä la veille de Revolution. Si nous connaissons l’ap- 

port de ces operations particulieres ä la formation d’un certain nombre de patri- 

moines fonciers, leur röle global nous echappe encore. Seule la multiplication des 

monographies permettrait de l’apprecier. Ajoutons que les Operateurs juifs sont ex- 

ceptionnels et le plus souvent modestes, avant de porter ä l’occasion un plus grand 

interet ä ces acquisitions au XIXe siecle.

Rappelons que la composition des fermages et eens presente eile aussi un grand 

interet. A l’echelle de la petite region, eile contribue ä la connaissance de Revolution 

des cultures. En particulier, les acquereurs font grand cas du froment, cereale sou

vent exclusive, bien avant Rachevement du long processus de sa Substitution au 

seigle. A l’occasion, quelques menus produits seraient destines aux besoins du me- 

nage. Par un bail de 1772, le haguenovien M. A. Barth se fait livrer par son emphy- 

teote de Minversheim, outre quelques sacs de froment, »deux paniers de fruits«199.

Habituellement, nous traitons des processus d’une maniere globale, sans nous at- 

tarder au detail de la Chronologie. Dans le cas present viennent cependant d’etre 

multipliees les coupures chronologiques. Si elles paraissent dans une large mesure 

artificielles, elles sont neanmoins inspirees par une arriere-pensee, ä savoir la possi- 

bilite d’une analyse, ulterieure, de hauts et de bas qu’il est possible de soup^onner. 

Une fois resolus les problemes d’echantillonnage, il conviendrait de confronter cet 

aspect specifique de la tenure avec ce que nous savons de l’ensemble de Revolution 

economique et sociale, entreprise certes malaisee tant il est vrai que la Basse-Alsace 

se presente comme une etonnante mosaique defiant ce qu’il serait possible d’appeler 

le »quantitavisme primaire«.

Bien entendu ces remarques s’appliquent-elles aussi a la repartition des opera

tions, compte tenu ä la fois des problemes propres ä une foule de petites regions et 

aux villages memes et du potentiel des villes et des bourgs.

Ainsi pensons-nous avoir decourage une Integration hätive de cet aspect original 

de l’histoire des campagnes alsaciennes dans quelque »synthese« simplificatrice et 

trompeuse. Ce n’est d’ailleurs qu’un cas parmi d’autres. D’une maniere significati- 

ve, tel personnage ne nous a-t-il pas fait savoir que nos travaux n’etaient pas utili- 

sables pour la fabrication de ses cours? Compte tenu du contexte, nous ne pouvons 

que nous feliciter d’un tel propos, flatteur au plus haut point.

198 J. Vogt, Une intense et laborieuse politique fonciere au milieu du XIXC siecle: Ch. Fr. Kammerer, 

employe au Chapitre Saint-Thomas, in: Kocherschbari 1991.

199 Archives du Bas-Rhin 5K9.
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C’est ä juste titre que I’accent vient d’etre mis sur les bourgeois, auxquels s’ajou- 

tent quelques petites gens. II n’est cependant pas inutile d’ajouter que la noblesse 

participe au mouvement. Qu’une fille du Comte de Haunau-Lichtenberg achete en 

1709 des biens a Printzheim, pres de Bouxwiller, pour les louer au vendeur - trois 

sacs mi seigle, mi froment, un sac d’orge - ne nous etonne pas, compte tenu du 

contexte200. Quant ä la petite noblesse alsacienne, eile opere $a et la. Certes, il est 

malaise de definir cette noblesse, qui converge parfois avec la bourgeoisie, adminis

trative surtout, mais il est possible de donner ä tout hasard quelques exemples sans 

prejuger d’une discussion sociologique201. Tel Berckheim est sur le point d’acheter 

en 1726 ä Kirrwiller des biens qu’il envisage de confier au vendeur pour dix-huit 

ans, mais l’operation avorte en raison de la decouverte d’une hypotheque202 203, affaire 

qui souligne le degre d’endettement de certains paysans. D’une maniere frappante, 

c’est a deux reprises pour le moins que des nobles participent ä la vague de mainmi- 

se sur les terres paysannes de Krautergersheim vers 1727. C’est ä un Oberkirch que 

plusieurs paysans vendent de nombreuses parcelles dont ils deviennent les fermiers 

ä raison d’un fermage uniforme, trois boisseaux, mi seigle, mi froment. De maniere 

ä prevenir les problemes de perception poses par la multiplicite des fermiers, l’ac- 

quereur leur impose de faire fonction de Träger, porteur, ä tour de röle, par annee. 

En revanche, un Haffner von Wasselheim entreprend une Operation notable: tel 

paysan, endette, lui abandonne ses biens dont lui-meme et ses heritiers s’engagent ä 

livrer quinze sacs de seigle et de froment, a egalite, qui font figure de cens20}. Beaux 

exemples, au demeurant, de convergence avec des elements tres divers de la bour

geoisie. D’une maniere remarquable, la noblesse se manifeste ä nouveau vers 1740. 

Ainsi un Haindel achete-t-il en 1739 ä Singrist quelques parcelles dont le vendeur 

donnera un sac de froment204. La meme annee et surtout en 1740, la veuve du gene

ral von Lenk, nee Waldner von Freundstein, se jette litteralement sur Nordheim - 

trois contrats pour le moins qu’il reste a examiner en detail205 - et Singrist: quatre 

operations pour le moins dont l’une porte sur une trentaine d’arpents206. Ajoutons 

l’acquisition d’une vingtaine d’arpents ä Altenheim, avec un fermage de trois sacs de 

seigle et six de froment207. Une fois de plus, la noblesse rivalise avec la bourgeoisie. 

Au gre des depouillements; il a ete possible de relever l’une ou l’autre Operation par 

la suite. Ainsi un paysan de Quatzenheim abandonne-t-il en 1765 ä Madame de 

Berckheim, nee d’Oberkirch, des biens dont il devient emphyteote, ä raison de qua- 

torze sacs de froment. A deux reprises au moins de Buch, co-seigneur de Furden- 

heim, opere vers 1775, ä Furdenheim, Marlenheim et Nordheim. Les deux baux, de 

dix-huit ans, rapportent au total quatre sacs de froment208. Ces exemples sont ce- 

200 Notariat ancien Bouxwiller 54.

201 A ce sujet, voir E. Pelzer, Der elsässische Adel im Spätfeudalismus, München 1990.

202 Archives du bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller 67.

203 Archives du Bas-Rhin 6 E 30 11/260.

204 Notariat ancien Marmoutier 17.

205 Notariat ancien Marlenheim 18.

206 Notariat ancien Marmoutier 17.

207 Meme source, 38.

208 Notariat ancien Marlenheim 34, 35.
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pendant trop clairsemes, jusqu’ä nouvel ordre, pour alimenter l’hypothese d’une 

nouvelle vitalite de la petite noblesse alsacienne209.

A l’occasion les institutions religieuses sont elles aussi presentes. A la £in du 

XVIIC siede un paysan de Berstett vend au chapitre strasbourgeois de Saint-Pierre- 

le-Jeune des biens dont il donnera un fermage de douze sacs, mi seigle, mi fro

ment210. Une proposition faite en 1699 au Chapitre Saint-Thomas par son Gült

mann de Mundolsheim retient particulierement notre attention: cession de deux 

parcelles ä adjoindre au Gültgut dont la Gült (fermage? eens?) s’accroitrait de 

quatre boisseaux, mi seigle, mi froment211. En 1711 et 1714 la Congregation de 

Notre-Dame, ä Saverne, fait ä Meisheim deux modeste operations dont le produit 

est un fermage d’un sac de seigle et deux de froment212. Vers 1725, les Clarisses de 

Strasbourg se manifestent ä deux reprises pour le moins ä Hohatzenheim. L’une de 

leurs operations porte sur dix-huit arpents avec un produit annuel de cinq sacs de 

seigle et dix de froment2’3.

ANNEXES

Liste des acquereurs

Ades David Jung

Apprederis Debus Kamm

Arentz Dutruc Karcher

Aulber Eggs Karth

de Bailleul Ellenberger Keck

Barnier d’Elvert Kips

Barth Eschenauer Knoderer

Berthelot Fasco Koch

Beauvallet Faure Koenig

Becht Fischer Krebs

Behr Frantz Lacroix

de Berckheim Frech Lang

Bitteibronn Gangolff Lehmann Hirtzel

Bittet Geiger Leitersperger

von Botzheim Goetz de Lenk

Boucher . Grandval Lentz

Britzel Guising Lex

Bronner Haffner von Wasselnheim Loese

de Buch de Haindel Loyson

Burger Hoeffel Luck

Capito Hoffmann Mader

Contz von Hohenburg Metzger

Dameron Huffel Meyer

209 A ce sujet, voir J. M. Boehler, (voir n. 2).

210 Archives du Bas-Rhin G 4246.

211 Archives municipales de Strasbourg, Saint-Thomas 1624.

212 Archives du Bas-Rhin, Notariat ancien Bouxwiller 15, 16.

213 Meme source, 18.
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Moscherosch 

Monet 

Muller 

Nicolai 

Notre-Dame (Saverne) 

d’Oberkirch

Oechsel 

Oesinger 

Ott 

Otto 

Pallas 

Petin 

Poirot 

Ramond 

Rauscher 

Rethaber 

Rieffel

Liste des lieux

Alteckendorf 

Altenheim 

Appenwihr 

Avenheim 

Batzendorf 

Berstheim 

Berstett 

Bettwiller 

Bosselshausen 

Bossendorf 

Dachstein 

Dahlenheim 

Dettwiller 

Dieffenbach 

Dorlisheim 

Duntzenheim 

Entzheim 

Ernolsheim/Bruche

Friedolsheim

Furdenheim 

Geispolsheim

Gimbrett 

Gingsheim 

Griesbach 

Griesheim 

Hangenbieten 

Hochfelden 

Hohatzenheim

Saint-Pierre-le-Jeune

Saint-Thomas 

Sainte-Claire (Strasbourg) 

Saum

Schach 

Schloezer 

Schnepf 

Schoen 

Schott 

Schuebler 

Schulmeister 

Seiblein 

Sengenwald 

Stegmann 

Stoesser 

Storck 

Ulrich

Hohgoeft 

Huttendorf 

Imbsheim 

Ingenheim 

Kienheim 

Kirrwiller 

Kleinfrankenheim 

Krautergergersheim 

Kriegsheim 

Lampertheim 

Lichtenau (Bade) 

Lochwiller 

Lupstein 

Marlenheim 

Meisheim 

Menchhofen 

Minversheim 

Mittelschaeffolsheim 

Morsbronn 

Mundolsheim 

Mutzenhouse 

Niederschaeffolsheim 

Niedersoultzbach 

Nordheim 

Oberhoffen 

Osthoffen 

Otterswiller 

Quatzenheim

Unselt

Vaudin 

Violland 

Waldner von Freundstein 

Wencker

Wetzel

de Wickersheim 

Weinolt 

Wieland 

Wimpf 

Wolff 

von Zabern 

Zaigelius 

Zaepfel 

Zollikofer

Reguisheim 

Reitwiller 

Reutenburg 

Ringendorf 

Rottelsheim 

Saasenheim 

Saint-Pierre 

Salmbach 

Schalkendorf 

Schwindratzheim 

Siegen 

Singrist 

Sundhouse 

Truchtersheim 

Uhrwiller 

Wahlenheim 

Weinbourg 

Westhouse 

Wickersheim 

Wingersheim 

Wintzenheim 

Wittersheim 

Wiwersheim 

Woxheim 

Zehnacker 

Zoebersdorf




